CONTRAT À DURÉE DÉTERMINÉE        

        (accroissement temporaire d’activité pour exercer une activité accessoire publique par un enseignant de l’Education Nationale)         
(12 mois maximum pendant une même période de 18 mois)    
ÉTABLI EN APPLICATION DES DISPOSITIONS
 DE L'ARTICLE L332-23-1° du code général de la fonction publique 
(ex art.3 I 1° de la loi 26/01/1984)
Entre 

…………….. (dénomination exacte de la collectivité‚ ou de l'établissement concerné) sis ……………………………………(indiquer l’adresse), représenté(e) par son (Maire ou Président) ; et dûment habilité par délibération du ……. (indiquer l'organe délibérant) en date du ……….. ci-après désigné(e) "la collectivité(ou l'établissement) employeur",                                                                                   

Et                                    

Nom patronymique (nom de naissance)……………………………………

Nom d’usage (nom d’épouse)……………………………………………

Prénom .............................................................

né(e) le ..................................à.........................................

domicilié(e) à 



ci-après désigné(e) "le cocontractant" ou " l’agent "                                           

Vu le code général de la fonction publique,

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié, pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et relatif aux agents contractuels de la Fonction Publique Territoriale,                         

Vu le Bulletin Officiel de l’Education Nationale du 2 mars 2017 fixant le taux de rémunération des heures supplémentaires effectuées par certains enseignants pour le compte des collectivités territoriale,

Vu la délibération en date du ……….. relative au recrutement d’un enseignant de l’Education Nationale au titre d’une activité accessoire,

Considérant qu’une activité accessoire ne peut pas pourvoir un emploi permanent, même à temps non complet, quelle que soit la quotité de travail,
Considérant qu’une activité accessoire est limitée dans le temps, qu’elle doit être occasionnelle, périodique,
Considérant que la personne recrutée au titre d’une activité accessoire est par ailleurs nommée en qualité de ………. (indiquer le grade, la situation administrative et la rémunération de l’agent dans son activité principale) auprès de ……….. (désigner l’école primaire ou le collège d’affectation) et qu’elle a accepté d’exercer cet emploi au titre d’une activité accessoire après autorisation de son employeur principal,

Considérant que ………….. (désigner inspection du travail, rectorat) a autorisé, par écrit, en date du ………… M……….. occupant le grade de ……………, à exercer l’activité accessoire susvisée pour une période de ……………..
Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 : OBJET ET DURÉE DU CONTRAT

Le contrat de M. ..........................est recruté(e) en qualité de ........................................ (indiquer le grade) contractuel, relevant de la catégorie hiérarchique …. (A, B ou C), pour assurer les fonctions …………….. (enseignement, étude surveillée ou surveillance) au titre d’une activité accessoire, à raison de …....heures par semaine scolaire (exclusion des vacances scolaires), pour une durée déterminée de .................... (durée maximale de 12 mois sur une même période de 18 mois), à compter du ............................ au …………… (inclus).

Ce recrutement intervient au titre de l’article L 332-23-1° du code général de la fonction publique pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité.

ARTICLE 2 : AUTORISATION DE L’EMPLOYEUR PRINCIPAL
L’autorisation de cumul d’emplois avec l’activité accessoire susvisée est accordée par ……….. (désigner l’employeur principal) pour une période de ………... Toutefois, l’employeur principal pourra s’opposer, à tout moment, à la poursuite de l’activités accessoire dont l’exercice a été autorisée dès lors que l’intérêt du service le justifie, que les informations sur le fondement desquelles l’autorisation a été données sont erronées ou que l’activité en cause ne revêt pas un caractère accessoire.

En cas de changement substantiel dans les conditions d’exercice de l’activité cumulée (dans la durée, dans la périodicité, dans les conditions de rémunération …), l’agent devra, au préalable, resolliciter l’autorisation de son employeur principal. 

ARTICLE 3 : DESCRIPTION DU POSTE OCCUPÉ ET CONDITIONS D’EMPLOI

- Les conditions particulières de l’exercice des fonctions sont les suivantes :

.Les horaires de travail …………………………………………………..

.Les obligations de déplacement  ( oui/non/ sur quel territoire ?)………………………………….
. Lieu principal et/ou fixe d’exécution des missions (adresse complète obligatoire) ………………………

. si pas de lieu fixe : les fonctions seront exercées sur plusieurs lieux fixes.

ARTICLE 4 : RÉMUNÉRATION – SÉCURITÉ SOCIALE
M……………. percevra au titre des fonctions susvisées un taux horaire égal à ……. € (conformément au BO de l’Education nationale du 2 mars 2017 au regard des missions effectuées par l’enseignants pour le compte de la collectivité) 

1- Si l’agent est un enseignant fonctionnaire de l’Education Nationale :
La rémunération accessoire n'est soumise à aucune cotisation sociale à l'exception de la CSG et CRDS et de la cotisation du centre de gestion (en application de l’article D 171-11 du code de la sécurité sociale).
La rémunération accessoire n'est soumise à aucune cotisation sociale à l'exception de la CSG, CRDS, de la contribution de solidarité et de la cotisation du centre de gestion.      
La rémunération sera versée mensuellement, en fin de mois, selon la règle du service fait, par virement bancaire.

2- Si l’agent concerné est un enseignant contractuel de droit public auprès de l’Education Nationale affilié au régime général et à l’Ircantec :
Pendant toute la durée du présent contrat, la rémunération du cocontractant est soumise aux cotisations sociales prévues par le régime général de la Sécurité Sociale.

La rémunération sera versée mensuellement, en fin de mois, selon la règle du service fait, par virement bancaire.

ARTICLE 6 : CUMUL D’ACTIVITÉS

L’agent doit en principe consacrer l’intégralité de son activité professionnelle aux tâches qui lui sont confiées, sauf dérogations autorisées par la réglementation en vigueur, sous peine de sanction.

Lorsque l'obligation lui en est faite par la réglementation en vigueur, l’agent s'engage à signaler sans délai à la collectivité les situations légales de cumul d'activité(s) aux fins d'autorisation préalable ou de simple information selon le régime concerné.

ARTICLE 7 : RETRAITE 

A noter : Un fonctionnaire d’Etat ou un fonctionnaire territorial, affilié à la CNRACL (temps complet ou à plus de 28 heures par semaine, ou à plus de 15 heures par semaine pour les assistants d’enseignement artistique, ou à plus de 12 heures par semaine pour les professeurs d’enseignement artistique) cumulant son emploi public avec une activité accessoire publique, en tant qu’agent contractuel de droit public, au titre d’un contrat d’accroissement temporaire d’activité, doit être affilié à l’IRCANTEC au regard de plusieurs jurisprudences dont la Cour de Cassation n°13-24301 du 6 novembre 2014 et la Cour de Cassation n°08-11762 du 12 février 2009. De ce fait, il ne doit pas cotiser à la RAFP. 
Toutefois :  
· la Cour Administrative d’Appel de Paris n°18PA02868 du 24 avril 2019, a toutefois estimé concernant un fonctionnaire territorial qui exerçait une activité accessoire en tant qu’agent contractuel de droit public auprès de la Ville de Paris, qu’il résultait des dispositions de l’article D171-11 du code de la sécurité sociale que la ville de Paris, auprès de laquelle l’agent exerçait une activité accessoire, n’était pas été tenue de l’affilier à l’IRCANTEC et de verser les cotisations correspondantes

· la Cour Administrative de Versailles n°17 VE03969 du 16 juin 2020, a estimé que l’activité accessoire exercée par un fonctionnaire de l’État au sein d’une autre collectivité publique, en tant qu’agent contractuel, ne donnait pas lieu à cotisation au titre du régime général d’assurance vieillesse, et il n’avait donc pas lieu de l’affilier à la caisse nationale d’assurance vieillesse.  
Compte tenu de cette divergence entre l’ordre judiciaire (Cour de Cassation) et l’ordre administratif (CAA), il est difficile de dégager une position unique et définitivement stabilisée. Cependant, en l’absence d’un arrêt du Conseil d’État sur ce point précis, pour les collectivités territoriales, les cours administratives d’appel sont les juridictions de référence pour les litiges statutaires. L’interprétation de la cour administrative d’appel offre une sécurité juridique en s’appuyant sur un texte réglementaire (article D 171-11 du code de la sécurité sociale) et étant plus récente, l’activité accessoire donnerait plutôt lieu à cotisation RAFP et non à une affiliation Ircantec.

Si l’agent est un enseignant fonctionnaire de l’Education Nationale : L’activité accessoire publique entre dans l’assiette de cotisation à la Retraite Additionnelle de la Fonction Publique (RAFP) dès lors que cette activité est rattachable à la fonction publique.

Si l’agent concerné est un enseignant contractuel de droit public auprès de l’Education Nationale affilié au régime général et à l’Ircantec : L’agent est affilié(e) pour le régime de retraite complémentaire à l’IRCANTEC. 

ARTICLE 8 : DROITS ET OBLIGATIONS     

· L'agent sera soumis(e) pendant toute la période d'exécution du présent contrat aux droits et obligations des fonctionnaires tels que définis par les articles L.111-1 à L.142-3 du code général de la fonction publique et par le décret n°88-145 du 15 février 1988 susvisés.  

Il est notamment soumis aux obligations de servir, de réserve, de neutralité, de discrétion professionnelle et d'obéissance hiérarchique.

En cas de manquement à ces obligations, l'autorité territoriale de la collectivité se réserve le droit d'engager une procédure disciplinaire à l'encontre de l'agent, conformément aux dispositions des articles 36 à 37 du décret n°88-145 susvisé, et de le sanctionner.

· L’agent devra transmettre ses arrêts maladie à son employeur dans un délai maximal de 48h sous peine de sanctions.

ARTICLE 9 : RENOUVELLEMENT DU CONTRAT ET INDEMNITÉ DE FIN DE CONTRAT
(Si la durée du contrat est inférieure à 12 mois et si l’activité accessoire nécessite exceptionnellement une prolongation – l’autorisation de l’éducation nationale sera, dans ce cas, à nouveau requis) La collectivité se réserve la possibilité de renouveler ce contrat au-delà de son terme. En aucun cas, le renouvellement du contrat ne peut conduire l’intéressé(e) à être employé(e) pour une durée supérieure à 12 mois sur une même période de 18 mois consécutifs.
L'autorité territoriale doit notifier à l'agent son intention de renouveler ou non l'engagement au plus tard : 

· 8 jours avant le terme de l'engagement pour l'agent recruté pour une durée inférieure à 6 mois,

· 1 mois avant le terme de l’engagement pour l'agent recruté pour une durée égale ou supérieure à 6 mois et inférieure à 2 ans,

· 2 mois avant le terme de l’engagement pour l'agent recruté pour une durée supérieure à 2 ans,

Ces durées de préavis sont doublées pour les agents reconnus handicapés mentionnés aux articles 1°,2°,3°,4°, 9, 10° et 11° de l’article L5212-13 du code du travail.

Pour la détermination de la durée du délai de prévenance, les durées d'engagement susmentionnés sont décomptées compte tenu de l'ensemble des contrats conclus avec l'agent, y compris ceux conclus avant une interruption de fonctions, sous réserve que cette interruption n'excède pas 4 mois et qu'elle ne soit pas due à une démission de l'agent. 
En outre, la notification de la décision finale doit être précédée de la saisine pour avis de la commission consultative paritaire lorsque le non-renouvellement du contrat concerne des personnes investies d'un mandat syndical.
Si le renouvellement est proposé, l'agent devra, dans un délai de 8 jours, faire connaître le cas échéant son acceptation. L'autorité territoriale informe l'agent des conséquences de son silence. En cas de non-réponse dans le délai prévu, l'agent est présumé renoncer à son emploi. 

OU

(Si la durée du contrat est égale à 12 mois) : Le présent contrat ne pourra faire l’objet d’aucun renouvellement.

En fin de contrat, l’agent pourra éventuellement prétendre à une indemnité de fin de contrat lorsque le contrat, le cas échéant renouvelé, est conclu pour une durée inférieure ou égale à un an, et lorsque la rémunération brute globale prévue dans le contrat est inférieure à un plafond fixé par décret. 

Cette indemnité n’est pas versée lorsque, au terme du contrat, l’agent est nommé stagiaire ou élève à l'issue de la réussite à un concours, ou s’il bénéficie du renouvellement de son contrat ou de la conclusion d'un nouveau contrat en CDD ou CDI au sein de la Fonction Publique Territoriale (art. L.554-3 du code général de la fonction publique).

ARTICLE 10 : RUPTURE DU CONTRAT
Aucune rupture conventionnelle n’est envisageable pour un contrat conclu à durée déterminée.

1°) Licenciement à l'initiative de la collectivité (ou établissement) employeur en cours de contrat

Sans préjudice des dispositions spécifiques relatives au licenciement pour faute disciplinaire (art.36-1 dudit décret), pour insuffisance professionnelle (art.39-2 dudit décret) ou pour inaptitude physique (art.13 dudit décret), le licenciement ne pourra intervenir qu’au terme de la procédure prévue aux articles 39-2 à 49 du décret 88-145 susvisé.
Sauf en cas de licenciement pour motifs disciplinaires et licenciement en cours ou à l'issue de la période d'essai, l'agent recruté pour une durée déterminée ou indéterminée qui est licencié avant le terme de son contrat, a droit à un préavis qui est de :

· 8 jours pour l'agent qui justifie auprès de l'autorité qui l'a recruté d'une ancienneté de services inférieure à six mois de services ;
· 1 mois pour celui qui justifie auprès de l'autorité qui l'a recruté d'une ancienneté de services comprise entre six mois et deux ans ;
· 2 mois pour celui qui justifie auprès de l'autorité qui l'a recruté d'une ancienneté de services d'au moins deux ans.

Ces durées de préavis sont doublées pour les agents reconnus handicapés mentionnés aux articles 1°,2°,3°,4°, 9, 10° et 11° de l’article L5212-13 du code du travail.

Pour la détermination de la durée du préavis, l'ancienneté est décomptée jusqu'à la date d'envoi de la lettre de notification du licenciement. Elle est calculée compte tenu de l'ensemble des contrats conclus avec l'agent licencié, y compris ceux effectués avant une interruption de fonctions sous réserve que cette interruption n'excède pas quatre mois et qu'elle ne soit pas due à une démission de l'agent.

Pour fixer la date du licenciement, l’autorité territoriale devra tenir compte des droits à congés annuels restant à courir et de la durée du préavis.

La date de présentation de la lettre recommandée notifiant le licenciement ou la date de remise en main propre de la lettre de licenciement fixe le point de départ du préavis. 

Le licenciement ne peut intervenir qu’à l’issue d’un entretien préalable.

L'autorité territoriale peut être conduite à saisir pour avis la Commission Consultative Paritaire avant l'entretien.

Le licenciement sera notifié par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou par lettre remise en main propre contre décharge. 
En cas de licenciement, sauf pour le licenciement pour motif disciplinaire ou au cours ou à l'expiration de la période d'essai, et sous réserve des dispositions prévues à l'article 44 dudit décret, une indemnité de licenciement sera versée à l'agent. 
2°) Démission du cocontractant

La démission est présentée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception et ne doit pas être équivoque sur l’intention de démissionner de l’agent. 

Conformément à l'article 39 du décret susvisé, l'agent contractuel qui présente sa démission est tenu de respecter un préavis qui est de : 

· 8 jours pour l'agent qui justifie auprès de l'autorité qui l'a recruté d'une ancienneté de services inférieure à 6 mois de services,

· 1 mois pour celui qui justifie auprès de l'autorité qui l'a recruté d'une ancienneté de services comprise entre 6 mois et 2 ans,

· 2 mois pour celui qui justifie auprès de l'autorité qui l'a recruté d'une ancienneté de services d'au moins 2 ans. 

L'agent qui s'abstient de reprendre son emploi à l'issue d'un congé de maternité ou d'adoption est tenu de notifier cette intention 15 jours au moins avant le terme de ce congé. 

Le délai du préavis débute le jour suivant la notification de la démission à l’employeur.

L’ancienneté est décomptée jusqu’à la date d’envoi de la lettre de démission. Elle est calculée compte tenu de l’ensemble des contrats conclus avec l’agent, y compris ceux effectués avant une interruption de fonctions sous réserve que cette interruption n’excède pas 4 mois et qu’elle ne soit pas due à une démission de l’agent

La démission prendra effet au terme du préavis.

ARTICLE 11 : CERTIFICATS DE TRAVAIL

À la fin du contrat, quel qu'en soit le motif, la collectivité délivrera à l'agent un certificat de travail mentionnant la date du recrutement, la date de fin de contrat, les fonctions occupées, la catégorie hiérarchique du poste occupé et le cas échéant les périodes de congés non assimilées à du travail effectif (congé parental, congé sans rémunération …).

ARTICLE 12 : CONTENTIEUX

Les litiges nés de l'exécution du présent contrat relèvent de la compétence de la juridiction administrative (auprès du tribunal administratif d’Orléans) dans le respect du délai de recours de deux mois. 

D'une façon générale, l'agent sera soumis aux dispositions du décret n° 88-145 modifié du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la Fonction Publique Territoriale.
Toute disposition du présent contrat, qui, par suite d'une modification des textes, serait contraire à la législation ou à la réglementation en vigueur serait nulle de plein droit. Il serait alors automatiquement fait application des nouvelles dispositions.
ARTICLE 13 :  NOTIFICATION

Une ampliation du présent contrat qui sera inséré dans le dossier individuel de l'agent, est transmise :
- à l'agent,
-au Comptable de la collectivité,
- au Centre de Gestion d'Eure-et-Loir.
ANNEXES AU CONTRAT :

Sont annexés au présent contrat :

· la fiche de poste,
· la fiche d’information sur les règles essentielles d’exercice des missions de l’agent, sauf en cas de renouvellement de contrat à l’identique
· s'ils existent, tous les documents de la collectivité opposables à l'ensemble des agents ( règlement intérieur , chartre informatique, ....).
                                      


Fait en double exemplaire à ……………., le …………






( doit être signé des parties avant la date d'effet du contrat)
Le cocontractant,      



Nom, Prénom et qualité de l'autorité territoriale
Signature 






Signature et Tampon

 (1) Rayer la mention inutile
Le Maire (ou le Président), 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans

dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 
Notifié le ..................................... 

Signature de l’agent :
INFORMATIONS ET RÈGLES ESSENTIELLES RELATIVES À L’EXERCICE DE VOS FONCTIONS


MODÈLE DE DOCUMENT ÉTABLI EN APPLICATION DES ARTICLES R115-2 à R115-10 DU CODE GÉNÉRAL DE LA FONCTION PUBLIQUE (CGFP) PORTANT SUR LA COMMUNICATION AUX AGENTS PUBLICS DES INFORMATIONS ET RÈGLES ESSENTIELLES RELATIVES À L'EXERCICE DE LEURS FONCTIONS
POUR LES AGENTS CONTRACTUELS DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE RELEVANT DU DÉCRET N° 88-145 DU
15 FÉVRIER 1988 RELATIF AUX AGENTS CONTRACTUELS DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE


En application des articles R115-2 à R115-10 du code général de la fonction publique, le présent document vous est remis pour vous informer, en complément des mentions inscrites dans votre contrat, sur les règles et conditions essentielles d'exercice de vos fonctions.

À ADAPTER À VOTRE AGENT ET VOTRE COLLECTIVITÉ


I. - Votre durée du travail ou votre régime de travail, les règles d'organisation du travail et les règles en matière d'heures supplémentaires


a. Durée du travail (cycle de travail) :
Si vous exercez vos fonctions dans le cadre d'un cycle de travail, celui-ci est organisé dans les conditions prévues à l'article 4 du décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l'application de l’article L.611-2 du code général de la fonction publique et relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique territoriale.

b. Autre régime (obligations de service, forfait, etc.) : 

- Durée de la période de référence retenue : …
- Si vous exercez vos fonctions dans le cadre d'un régime distinct du cycle de travail, les règles applicables sont les suivantes (à compléter selon la situation) : …


c. Organisation du travail (textes définissant l'organisation du travail en matière de cycle, de recours aux horaires variables, aux astreintes, etc.) :
Les textes relatifs à l'organisation du travail qui vous sont applicables sont les suivants (à compléter selon la situation) : 
· Décret n°2000-815 du 25 août 2000 relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique et Décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l'application de l’article L.611-2 du code général de la fonction publique et relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique territoriale


d. Heures supplémentaires :
Les règles applicables en matière d'heures supplémentaires sont définies :
- le décret n°2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires

- s'agissant d'un cycle de travail, par les articles 1 et 4 du décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l'application de l’article L.611-2 du code général de la fonction publique et relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique territoriale et le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 relatif au régime indemnitaire dans la fonction publique territoriale ;
- le cas échéant, s'agissant d'un autre régime, par (à compléter selon la situation) :

II. - Vos droits à congés rémunérés


Selon les modalités fixées par les dispositions législatives et règlementaires ci-après, vous avez droit :
- à un congé annuel : article 5 du décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ;
- le cas échéant : au(x) jour(s) de réduction du temps de travail (temps de repos lié au dépassement de la durée annuelle de travail définie aux articles L. 611-1 à L. 611-3 du code général de la fonction publique).
 Vous êtes concerné(e) si vous exercez vos fonctions dans le cadre d'un cycle de travail tel que prévu à l'article 4 du décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l'application des articles L.611-2 et L.621-5 du code général de la fonction publique et relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique territoriale et qui conduit à générer des jours de réduction du temps de travail en compensation du dépassement de la durée annuelle du travail ou si vous êtes au forfait tel que prévu par l'article 10 du décret n° 2001-623 et réalisez des missions impliquant une durée du travail supérieure à la durée légale ;
- aux congés listés ci-dessous et liés à l'arrivée d'un enfant au foyer :

. congé de maternité : article 10 du décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ;
 
. congé de naissance : article 10 du décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ;
 
. congé pour l'arrivée d'un enfant en vue de son adoption : article 10 du décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ;
 
. congé d'adoption : article 10 du décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ;
 
. congé de paternité et d'accueil de l'enfant : article 10 du décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ;
- au congé de représentation d'une association ou d'une mutuelle : article 6 du décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ;
- au congé relatif à l'exercice de fonctions de préparation et d'encadrement des séjours de cohésion du service national universel : article 20 du décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ;
- au congé pour accomplissement d'une période de service militaire, d'instruction militaire ou d'activité dans une réserve opérationnelle : article 20 du décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ;
- au congé pour formation syndicale : article 6 du décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ; articles R.215.1 à R.215.5 du code général de la fonction publique ;
- au congé de formation professionnelle : article 6 du décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ; articles 42 à 45-1 du décret n° 2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des agents de la fonction publique territoriale ;
- au congé pour validation des acquis de l'expérience : articles 42 et 47 du décret n° 2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des agents de la fonction publique territoriale ;
- au congé pour bilan de compétences : articles 42 et 46 du décret n° 2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des agents de la fonction publique territoriale ;
- au congé de transition professionnelle : article L. 422-3 du code général de la fonction publique : article 48 du décret n° 2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des agents de la fonction publique territoriale.


III. - Vos droits à la formation

Vos droits à la formation sont fixés par les dispositions législatives et règlementaires suivantes :
- articles L. 421-1 à L. 421-8, L. 422-2, L. 422-4 à L. 422-19, L. 422-21 à L. 422-30 du code général de la fonction publique ;
- articles 41 à 48 du décret n° 2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des agents de la fonction publique territoriale ;
- décret n° 2017-928 du 6 mai 2017 relatif à la mise en œuvre du compte personnel d'activité dans la fonction publique et à la formation professionnelle tout au long de la vie ;
- décret n° 2022-1043 du 22 juillet 2022 relatif à la formation et à l'accompagnement personnalisé des agents publics en vue de favoriser leur évolution professionnelle.


IV. - Les accords collectifs relatifs à vos conditions de travail comportant des dispositions édictant des mesures règlementaires


Le ou les accords collectif(s) suivant(s) conclu(s) par votre employeur en application des articles L. 222-1 et L. 222-3 du code général de la fonction publique comporte(nt) des clauses réglementaires et vous sont applicables :


[Intitulé de l'accord]. 

Cet accord intervient dans le domaine relatif à [indiquez le(s) domaine(s) de l'accord, cf. 1° à 14° de l'article L. 222-3 du code général de la fonction publique]. Il est entré en vigueur le [Date]. 

Cet accord prévoit les dispositions réglementaires suivantes : [Description des clauses réglementaires applicables]

Ou


Néant

V. - L'organisme ou les organismes de sécurité sociale percevant vos cotisations et contributions salariales

Votre rémunération est soumise à des cotisations et contributions salariales, perçues par le régime général de sécurité sociale et l'institution du régime de retraite complémentaire obligatoire des agents contractuels de la fonction publique de l'Etat, territoriale et hospitalière (IRCANTEC).


VI. - Dispositifs de protection sociale

1. Vous pouvez bénéficier des congés pour raisons de santé suivants :
 
a. Congés de maladie : article 7 du décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ;
 
b. Congé de grave maladie : article 8 du décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale.

2. Vous pouvez être autorisé(e) à accomplir votre service à temps partiel thérapeutique dans les conditions suivantes : article 9-1 du décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale.


3. En cas d'accident de travail ou de maladie professionnelle, vous pouvez bénéficier d'un congé pour accident de service ou maladie professionnelle, dans les conditions suivantes : article 9 du décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale.
4. Vous pouvez bénéficier de la participation de votre employeur au financement de votre complémentaire santé (décret
n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents).
5. Vous pouvez bénéficier des congés rémunérés pour raisons familiales mentionnés au II.
6. Vous pouvez bénéficier des congés d'aidant suivants :
- Congé de présence parentale : articles 14-2, 27 et 28 du décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale ;
- Congé de solidarité familiale : articles L. 168-1 à L. 168-7 du code de la sécurité sociale : articles 14-3 du décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale ;
- Congé de proche aidant : articles 13, 14-4 et 28 du décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale ; articles D. 168-11 à D. 168-18 du code de la sécurité sociale).

VII. - Modalités de fin du contrat (procédures et garanties) (hors contrat de projet)

La fin du contrat peut intervenir pour les motifs et dans les conditions suivantes :
- le non-renouvellement de votre contrat à durée déterminée : article 38-1 du décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ;
- le non-renouvellement d'un titre de séjour (pour les ressortissants étrangers) : article 39-1 du décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ;
- la déchéance des droits civiques : article 39-1 du décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ;
- l'interdiction d'exercer un emploi public prononcée par décision de justice : article 39-1 du décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ;
- licenciement : articles 39-2 à 49 du décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ;
- rupture conventionnelle : articles 49 bis à 49 decies du décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale (uniquement pour les agents bénéficiant d’un CDI) ;
- démission : article 39 du décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ;
- admission à la retraite.
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